
Tout candidat désirant pratiquer le sport motocycliste doit se soumettre préalablement à une visite médicale complète d'aptitude.

Il est recommandé aux pratiquants ayant 50 ans et plus d' effectuer un test à l' effort tous les trois ans. Le médecin traitant peut demander cet 
examen s' il le juge nécessaire à la décision de la non-contre indication au sport motocycliste. De plus, pour la première demande de licence de 
compétition, une attention particulière devra être apportée à l'examen de la vision. Cet examen peut être réalisé soit par le médecin traitant soit 
par un ophtalmologiste. L' acuité binoculaire (corrigée ou pas) doit être supérieure à 6/10ème pour un examen pratiqué les deux yeux ouverts 
simultanément. Le candidat doit être apte à reconnaître les couleurs des différents drapeaux utilisés ( jaune, rouge, vert, bleu). Le champ visuel  
doit être supérieur à 160°. La monophtalmie peut être autorisée, après avis du Comité Médical, uniquement pour la pratique du trial et des 
disciplines à départ isolé à la condition que le champ visuel  soit supérieur à 120° et l’acuité supérieure à 8/10ème.
Certaines affections neurologiques, l’épilepsie, les troubles de l'équilibre et de la coordination, le diabète insulo-dépendant, la cécité unilatérale, 
les atteintes de l’appareil locomoteur nécessitent l’avis du Comité Médical. L' insuffisance coronarienne aiguë, l' hypertension artérielle traitée et 
persistante, la greffe cardiaque, les troubles graves de coagulation, l' insuffisance rénale chronique dialysée sont des contre-indications 
absolues. Les effets de substances pharmacologiques pouvant modifier l' attention, la vigilance et le comportement sont soumis à l' appréciation 
du médecin examinateur. La liste des contre-indications ci-dessus n' est pas exhaustive. Pour certains cas particuliers, la FFM peut délivrer, après 
avis du Comité Médical, des licences handicap soumises à restriction. Dans ce cas, un certificat médical doit être adressé au Médecin fédéral.

Encart réservé au Médecin 

(si vous souhaitez un agrément fédéral contactez le Comité Médical de la FFM)

Je soussigné, Dr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , Docteur en Médecine, certifie avoir examiné :

Nom du Licencié : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom du Licencié :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance du Licencié :   x    .    l    .    l    .    x

Date de l' examen :  x    .    l    .    l    .    x

et n' avoir pas constaté à la date de ce jour, de contre-indication clinique 

au sport Motocycliste, y compris en compétition.

Si tel n' est pas le cas, cochez l'une des cases correspondantes ci-après :

o Demande l' avis du Comité Médical. Dans ce cas, adresser un certificat descriptif au médecin fédéral.

o Présente une contre-indication au sport motocycliste.

CERTIFICAT MÉDICAL)

CACHET et signature
du médecin



Any candidate wishing to practise motor-cycling sports must first undergo a full medical aptitude test.

The general practitioner can ask for this medical test should he or she find it necessary for the no-contraindication certificate. Also, in a first 
competition licence request, special attention should be given to the sight test. This examination may be carried out either by the general 
practitioner or by an ophthalmologist. Binocular acuity [whether corrected or not] should be above 6/10ths for an examination carried out with 
both eyes open simultaneously. The candidate must be able to recognise the colours of the different flags used [yellow, red, green, blue]. the 
field of vision must be above 160*. Monophthalmia may be authorised, after agreement from the Medical Committee, only for the practice of 
trial and categories that have staggered departures on condition that the field of vision is above 120* and acuity above 8/10ths. 
In the case of anomaly, both an examination by a specialist and the opinion of the Medical Committee will be demanded. Certain neurological 
conditions, epilepsy, balance and coordination problems, insulin-dependent diabetes, unilateral blindness, and defects in the loco motor 
apparatus will require the advice of the Medical Committee. Acute coronary insufficiency, treated and persistent arterial hypertension, cardiac 
transplant, severe coagulation problems, chronic kidney failure and dialysis are absolute contraindications. The effects of pharmacological 
substances that modify attention, vigilance and behaviour are submitted to the opinion of the medical examiner. The above list of 
contraindications is not exhaustive. In certain specific cases the FFM may deliver restricted handicap licences. In this case a medical certificate 
should be addressed to the federal doctor.

Space reserved for the doctor
(Should you require federal approval please contact the FFM Medical Committee)

I, the undersigned doctor of medicine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
certify that I have examined :

Name of licensee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

First name of licensee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date of birth  x__.__l__.__l__.__x

Date of examination  x__.__l__.__l__.__x

and I have found to this date no contraindication to the practice of motorcycling sport and competition.

In the opposite case tick one of the corresponding boxes:

o Demand the opinion of the medical Committee (send a descriptive medical certificate to the federal doctor). 

o Present a contraindication to motorcycling sport and competition certificate.

MEDICAL CERTIFICATE)

Stamp and signature of Doctor


